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NOTE VERBALE D.ATEE DTJ 25 JA,NlCZR 1978, ADRJ!XXEIi: AU SECJ3lZTAIRE GXNERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DIX-3 M$LDIVES AUPRES DE L'ORGA??JISATIO1V DX-3 

MATIONS U!JTIES 

La Mission permanente de la République des Maldives auprès de l'Organiya%i?n 
des Nations Unies présente ses compliments au Secr&aire gén6ral de lsOrganlsatron 
et a l'honneur de se r6fher au ca%le qupil a adresse le 4 novembre 1977 au 
%wm%?ment maldivien pour lui demander des renseignements sur les meSUref priSeS 

Par lui conform6ment aux dispositions de la résolution 410 (1977) du CQnsell de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, relative 2 la question de l'Afrique du Sud. 

La kission permanente de la Rgpublique des Maldives tient $ déclarer 8 Cet 
égard que le Gouvernement malàivien est &j8 en train de prendre des mesures et 
qusil se conformera scrupuleusement aux dispositions de la rholution 41.8 (1937). 

La Z'4ission pe~~ente de la R6publique des Maldives SaUrait gré aU Sec?+t~* 
$hhJ. de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme 
document du Conseil de &curitê. 
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